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PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
A retourner dès que possible et au plus tard le 1er avril 2025 à : 

Monsieur Gérard CHENOT –Secrétaire départemental adjoint 

40 rue des Corbières – 33510 ANDERNOS Les BAINS 06 29 01 32 96 
 Ou par mail : france.gerard.jade@orange.fr 

Mme, Mlle, Mr……………………………………………………………………….. 

Assistera aux travaux                                       OUI                           NON 

Assistera au déjeuner                                       OUI                           NON 

Sera accompagné de : …………………..personne(s) 

Ci-joint un chèque d’un montant de : Nb repas x 41€     =                 Euros 

Libellé à l’ordre de : ANMONM Gironde ou par virement bancaire en précisant le détail du 

paiement : IBAN ANMONM:  FR76 1333 5003 0108 0048 7023 404 

Je serais intéressé par du covoiturage          OUI                           NON 

En tant que chauffeur        OUI                           NON 

En tant que passager          OUI                           NON 

Emplacement pour le repas  

Dans la mesure du possible, je souhaite me trouver en compagnie de :……………………. 

………………………………………………………………………………………………… 
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ACTE DE CANDIDATURE 

 
Auquel vous joindrez un curriculum vitae et accord pour prendre une fonction au CDS 

À envoyer par mail ou courrier, avec demande d’accusé de réception, 

avant le 28 mars 2025- (Règlement intérieur Titre II article 9-2) 
à Monsieur Gérard CHENOT –Secrétaire départemental adjoint 

40 rue des Corbières – 33510 ANDERNOS Les BAINS 06 29 01 32 96 
 Ou par mail : france.gerard.jade@orange.fr 

   Je soussigné (e) :………………………………………………………………… 

   Adresse            :………………………………………………………………………… 

   N° Téléphone   : …………………………………. 

   me déclare candidat(e) dans le cadre de l’élection du tiers renouvelable du Comité de  

   Section de l’ANMONM de la Gironde. 

 

à   :                                                                                                Signature 

le : 
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RÈGLEMENT DE LA COTISATION 2025 

 
(A L’ATTENTION DE CEUX QUI N’ONT PAS ENCORE REGLE LEUR COTISATION) 

SI VOUS AVEZ UN DOUTE, VOUS POUVEZ ACCEDER A CETTE INFORMATION EN VOUS CONNECTANT SUR VOTRE 

COMPTE A L’ADRESSE SUIVANTE : WWW.ANMONM.ORG  OU EN CONTACTANT LE TRESORIER OU LE TRESORIER 

ADJOINT GILLES TAIB AU 06 29 59 49 08 

A retourner à : 

Monsieur Gérard CHENOT –Secrétaire départemental adjoint 

40 rue des Corbières – 33510 ANDERNOS Les BAINS 06 29 01 32 96 
 Ou par mail : france.gerard.jade@orange.fr 

 

LA COTISATION POUR L’ANNEE 2025 POUR LES DECORES ET LES DONATEURS S’ELEVE A 35€. 

 

CONJOINT, VEUVE OU VEUF DE DECORE : 17,5 € 

 

ABONNEMENT FACULTATIF A LA REVUE « LE MERITE » : 16 € 
 

MERCI DE BIEN VOULOIR ETABLIR, AU PLUS TOT, UN CHEQUE (COTISATION /REVUE) 

A L’ORDRE DE : ANMONM GIRONDE 
IBAN DE L’ANMONM SECTION GIRONDE POUR LES REGLEMENTS PAR VIREMENT EN PRENANT SOIN 

DE PRECISER LE DETAIL DE VOTRE PAIEMENT (AG ET/OU COTI) :   

FR76 1333 5003 0108 0048 7023 404 

 

BULLETIN-RÉPONSE N° 
 

POUVOIR 
En cas d’absence aux travaux de l’Assemblée Générale 

À retourner avant le 1er avril 2025 

Avec un mandataire désigné, ou en blanc 

à Monsieur Gérard CHENOT –Secrétaire départemental adjoint 

40 rue des Corbières – 33510 ANDERNOS Les BAINS 06 29 01 32 96 
 Ou par mail : france.gerard.jade@orange.fr 

 

   Je soussigné(e)  :………………………………………..…à jour de mes cotisations 2024 

 

   Donne pouvoir à : …………………………………………………………………………. 
 

Pour me représenter à l’Assemblée Générale de l’ANMONM-33, le samedi 12 avril 2025 

 

Mention manuscrite obligatoire « Bon pour Pouvoir »                               Signature 

 

 

 

Nota : ce bulletin réponse ne concerne que les décorés et aucun pouvoir ne sera pris en 

compte après le 04 avril 

 
 

 

 
 

  

http://www.anmonm.org/


 


